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Plusieurs massifs forestiers interdits d’accès
ce lundi 21 août

En raison des conditions météorologiques marquées par la canicule, qui présentent un risque
d’incendie, les massifs de la Vallée du rhône, des Monts de Vaucluse, et du petit Luberon sont
interdits d’accès ce lundi 21 août.

En application de l’arrêté préfectoral du 29 mars 2023, l’accès aux trois massifs est interdit toute la
journée, mis à part pour les sites bénéficiant d’une dérogation et les groupes accompagnés par un
professionnel ayant suivi un parcours de formation spécifique. Les travaux, quant à eux, sont autorisés le
matin de 5h à 13h.

Le massif de la Vallée du Rhône s’étend sur plusieurs communes vauclusiennes telles que Sérignan-du-
Comtat, Orange, Sorgues, Vedène, Saint-Saturnin-lès-Avignon, Jonquerettes, Avignon, Châteauneuf-de-
Gadagne, ou encore Caumont-sur-Durance.
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Le massif des Monts de Vaucluse comprend notamment les communes de Pernes-les-Fontaines, Saint-
Didier, Venasque, Méthamis, l’Isle-sur-la-Sorgue, Saumane-de-Vaucluse, Fontaine-de-Vaucluse, Lagnes,
Gordes,  Cabrières  d’Avignon,  Murs,  Joucas,  Lioux,  Saint-Saturnin-lès-Apt,  Rustrel,  Lagarde-d’Apt  ou
encore Gignac.

Le massif du petit Luberon, quant à lui, s’étend sur les communes de Cavaillon, Robion, les Taillades,
Cheval-Blanc, Mérindol, Puget, Lauris, Puyvert, Lourmarin, ou encore Bonnieux.

Pour découvrir précisément quels sites sont interdits d’accès et à la circulation, cliquez ici.

V.A.

Accès interdit aux massifs de la vallée du
Rhône ce vendredi 4 août

https://www.risque-prevention-incendie.fr/vaucluse/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


28 mars 2024 |

Ecrit par le 28 mars 2024

https://www.echodumardi.com/tag/risque-incendie/   3/18

En raison des conditions météorologiques prévues ce vendredi 4 août, qui présentent un risque
d’incendie, certains massifs de Vaucluse sont interdits d’accès et à la circulation.

En application de l’arrêté préfectoral du 29 mars 2023, l’accès aux massifs de la vallée du Rhône est
interdit  toute  la  journée,  mis  à  part  pour  les  sites  bénéficiant  d’une  dérogation  et  les  groupes
accompagnés par un professionnel ayant suivi un parcours de formation spécifique. Les travaux, quant à
eux, sont autorisés le matin de 5h à 13h.

Les massifs de la vallée du Rhône s’étendent sur plusieurs communes vauclusiennes telles que Sérignan-
du-Comtat, Orange, Sorgues, Vedène, Saint-Saturnin-lès-Avignon, Jonquerettes, Avignon, Châteauneuf-
de-Gadagne,  ou encore Caumont-sur-Durance.  Pour découvrir  précisément quels  sites  sont  interdits
d’accès et à la circulation, cliquez ici.

V.A.
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Vigilance feux de forêts : l’accès aux forêts
vauclusiennes interdit par endroits

Interdiction d’accès et de circulation pour la journée de demain, mardi 25 juillet 2023, dans
certains massifs forestiers du département de Vaucluse.

En raison des conditions météorologiques prévues pour la  journée de demain,  le  niveau de risque
d’incendie de forêt est très élevé.

Par conséquent, en application de l’arrêté préfectoral du 30 mars 2023 :

► L ’accès aux massifs Vallée du Rhône, petit Luberon, Monts de Vaucluse est interdit toute la journée
sauf  dans  les  sites  dérogatoires,  pour  les  groupes  accompagnés  par  un  professionnel  et  pour  la
réalisation de travaux seulement autorisés le matin de 5h00 à 13h00 avec des prescriptions de sécurité
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renforcées.

► L’accès aux autres massifs forestiers du département, bien que présentant un risque, reste autorisé.

Information du public sur la prévision de danger météorologique :
• site internet de l’État en Vaucluse : www.vaucluse.gouv.fr
• borne d’information téléphonique : 04 28 31 77 11

Attention !
Il est rappelé à chacun qu’en toutes circonstances, la prudence est de mise à l’intérieur des massifs
forestiers. Les règles suivantes doivent être scrupuleusement respectées :
► ne pas fumer ;
► ne jamais allumer de feu ;
► ne pas circuler sur les pistes DFCI réservées à l’accès des secours ;
► en cas d’incendie, contacter le 18 ou le 112, en précisant clairement votre localisation et en vous
éloignant de la zone d’incendie.

Les forêts vauclusiennes contrôlées par les
services de l’État, la gendarmerie, l’ONF ET
l‘OFB
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Face au risque incendie qui menace le Vaucluse, les services de l’État, de la gendarmerie et des
établissements publics s’allient pour contrôler les espaces boisés du département afin de mieux
couvrir le territoire.

Aujourd’hui, personne n’est sans savoir que le Vaucluse souffre des hautes températures et donc de la
sécheresse, et que les espaces boisés présentent des risques d’incendie. C’est pourquoi la Direction
départementale des territoires (DDT) met en place des patrouilles de surveillance et de contrôle mais
aussi des patrouilles de surveillance et d’intervention. De plus, des contrôles de police sont effectués par
les agents de l’Office national des forêts (ONF) ainsi que ceux de l’Office français de la biodiversité
(OFB), mais aussi par les services de la gendarmerie.

Cette coopération s’inscrit dans l’optique de mieux couvrir le territoire, mais également de partager les
différents savoir-faire. Les agents qui mènent ces opérations de contrôle ont constaté la présence de
nombreux mégots de cigarette au sol, voire des traces de foyers qui auraient pu être à l’origine d’un
départ de feu. Ainsi, ils font également de la sensibilisation à la réglementation auprès des Vauclusiens et
des touristes. Au cours des prochaines semaines, de nouvelles actions devraient être mises en place pour
renforcer les contrôles et verbaliser les éventuels contrevenants.

https://www.echodumardi.com/actualite/incendie-pollution-secheresse-le-vaucluse-en-alerte/
https://www.echodumardi.com/actualite/incendie-pollution-secheresse-le-vaucluse-en-alerte/
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Pour rappel, il est interdit de porter du feu, de fumer ou de jeter des objets en ignition en forêt, ou à
moins de 200 mètres de celle-ci, sous peine d’une amende de 135€. Il est également interdit de faire du
camping sauvage en forêt ou de circuler sur les pistes non ouvertes à la circulation publique.

V.A.

Lutte contre les incendies : le sénateur Blanc
veut jouer collectif avec les maires de
Vaucluse
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Suite au jugement de la cour administrative d’appel de Marseille à propos de la commune de Murs
aboutissant à lui laisser la charge des dépenses d’équipement et d’entretien en points d’eau contre
l’incendie  sur  son  territoire,  le  sénateur  vauclusien  Jean-Baptiste  Blanc  a  tenu  à  réagir  à  cette
jurisprudence défavorable à une meilleure lutte contre les feux de forêts.
«  Que la  loi  puisse  être  dure  ne  doit  pas,  bien  au  contraire,  l’empêcher  d’être  sage,  explique  le
parlementaire cavare. Lorsque ses conséquences sont aberrantes, il  est urgent de la corriger ou de
l’adapter, surtout dans un domaine touchant aussi étroitement à la sécurité des personnes et des biens
que la lutte contre l’incendie. »
Dans ce cadre, Jean-Baptiste Blanc a donc proposé, aux 151 maires du Vaucluse de co-écrire, avec lui, un
amendement sur ce sujet qu’il défendra, au Sénat, à partir du 1er août, à l’occasion du projet de loi de
Finances rectificatives pour 2022.
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Le sénateur Jean-Baptiste Blanc

Cet amendement prévoit d’instaurer, par un prélèvement sur les recettes de l’État, une dotation de
soutien à la défense contre les incendies dans les territoires ruraux. Cette dotation prendrait en charge
75% des dépenses d’équipement en points d’eau contre l’incendie et des dépenses consacrées à leur
entretien.
Compte tenu de la diminution du risque de sinistre par feu qu’entraîne mécaniquement l’installation d’un
point d’eau, il est proposé que le prélèvement sur les recettes de l’État soit en partie compensé par un
prélèvement sur les primes d’assurance collectées au titre de la garantie du risque incendie.
« Je crois à l’intelligence collective et à la démocratie participative lorsqu’elle permet de corriger ou
d’adapter la loi aux réalités de notre territoire, insiste le sénateur. Cet amendement est un premier pas…
il en appelle d’autres puisque nous travaillons déjà collectivement à un autre amendement sur le risque
inondation. »
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Le feu de la Montagnette à Barbentane qui a détruit plus 1 440 hectares ces derniers jours. © Sdis
13
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Feux de forêt : 2022, l’été de tous les
extrêmes ?
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Nous ne sommes que mi-juillet mais le constat est déjà clair : l’année 2022 s’annonce brûlante pour
l’Europe en matière d’incendies de forêt. Comme le mettent en avant les données du Système européen
d’information sur les feux de forêt (EFFIS), la saison en cours est déjà exceptionnellement précoce, avec
environ 250 000 hectares détruits par les flammes dans l’UE du 1er janvier au 9 juillet. Cette superficie
de terres brûlées est environ trois fois plus importante que la moyenne mesurée à la même date entre
2008 et 2020.

Pour le moment, ce constat concerne principalement la France et l’Espagne, qui représentent ensemble
autour de 40 % des terres parties en fumée dans l’UE au cours des six premiers mois de l’année. Début
juillet, la surface cumulée de forêts détruites dans ces deux pays était déjà quatre fois plus élevée que la
moyenne de référence sur la période 2008-2020. Comme le suggèrent les données de notre graphique, le
risque d’incendie est malheureusement amené à s’aggraver dans les prochaines semaines en Europe, la
saison des feux de forêt atteignant généralement son point culminant fin juillet/début août.

De Tristan Gaudiaut pour Statista

Villeneuve-lès-Avignon : fermeture de la
colline des Mourgues pour risque incendie

https://effis.jrc.ec.europa.eu/apps/effis.statistics/seasonaltrend
https://fr.statista.com/
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En raison du risque météorologique ‘sévère’ de feux de forêt en période estivale, la municipalité de
Villeneuve-lès-Avignon a décidé de fermer l’accès à la colline des Mourgues. Cet espace clos boisé de 7ha
en plein coeur de la cité cardinalice sera donc fermé au public de 11h à 7h à compter du jeudi 23 juin
2022, et ce, jusqu’à nouvel ordre. L’endroit, qui offre notamment un magnifique point de vue sur Avignon
et Villeneuve, reste cependant accessible uniquement en matinée, de 7h à 11h.

A noter qu’une dérogation exceptionnelle est faite pour la représentation du ballet de l’Opéra Grand
Avignon qui se produira avec ‘L’art d’aimer’, le jeudi 23 juin à 20h15 dans le théâtre de verdure de la
colline.

http://www.villeneuvelesavignon.fr/
http://www.villeneuvelesavignon.fr/
https://www.operagrandavignon.fr/lart-daimer
https://www.operagrandavignon.fr/lart-daimer
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La colline des Mourgues : 7ha de forêt en plein coeur de ville.

L.G.

Risque incendie et canicule : appel à la plus
grande vigilance
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La situation météorologique devient de plus en plus critique vis-à-vis des risques d’incendies et
de la canicule dans le département. De nombreux départs de feu sont à craindre. Face à cette
situation, Bertrand Gaume, préfet de Vaucluse, appelle à la plus grande vigilance.

La situation météorologique, avec l’absence de pluies au printemps, les fortes chaleurs et le vent, devient
de plus en plus critique vis-à-vis des risques d’incendies.  De nombreux départs de feu, pouvant se
propager en forêt, sont à craindre.
Face à cette situation, les services de l’Etat, le service départemental d’incendie et de secours et les
comités communaux feux de forêt se mobilisent pour mettre en place des mesures préventives. Outre ces
mesures mises en place par les pouvoirs publics, Bertrand Gaume, préfet de Vaucluse, rappelle que
« chaque citoyen concourt par son comportement individuel à la sécurité et à la réduction des risques ».

Les mesures de prudence suivantes sont donc de mise : limiter ses activités en forêt durant les après-
midi ; réaliser les travaux dans les massifs et à leur proximité, uniquement les matins ; renforcer les
capacités d’extinction, pour les entreprises ou les particuliers qui doivent réaliser des travaux proches
des massifs boisés ; respecter les interdictions de fumer ou d’apporter du feu en forêt et à moins de 200
m de celle-ci.
Il est nécessaire que chacun soit particulièrement attentif durant les prochains jours alors qu’un épisode

https://www.linkedin.com/in/bertrandgaume/
https://www.linkedin.com/in/bertrandgaume/
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caniculaire touche le territoire et vient accentuer les risques.

Alerte canicule !
Face à la montée précoce des températures, le préfet de Vaucluse rappelle également qu’ « il appartient
à chacune et à chacun d’être vigilants face à ces conditions météorologiques extrêmes. L’apparition des
effets sanitaires liés à la chaleur ne se limite pas aux phénomènes extrêmes. Ils se manifestent en
première instance chez certaines populations, plus vulnérables à la chaleur ».
Il s’agit des personnes fragiles comme les personnes âgées, les femmes enceintes, les enfants de moins
de six ans… et des populations surexposées du fait de leurs conditions de vie ou de travail, de leur
comportement ou de l’environnement.
En cas de fortes chaleurs, il convient d’appliquer les recommandations suivantes : boire régulièrement et
fréquemment de l’eau sans attendre d’avoir  soif,  manger normalement  et  limiter  sa  consommation
d’alcool. Pour les personnes âgées, il est conseillé de boire à minima 1,5 L d’eau par jour. Se rafraîchir et
se mouiller le corps plusieurs fois par jour. Maintenir son logement frais. Passer si possible 2 à 3 heures
par jour dans un lieu frais.  Eviter  de sortir  aux heures les plus chaudes et  pratiquer une activité
physique. Donner régulièrement des nouvelles à ses proches et si nécessaire, demander de l’aide.
En cas d’urgence, contactez le 15.

Pour  toute  information  complémentaire,  rendez-vous  sur  les  sites  internet  :  www.sante.gouv.fr  /
www.paca.ars.sante.fr / www.santepubliquefrance.fr

J.R.

Orange entretient sa forêt pour améliorer
son accessibilité et sa viabilité

http://www.sante.gouv.fr
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La ville d’Orange vient de lancer une opération d’entretien de la forêt de Boisfeuillet dans
l’optique d’améliorer trois aspects : son accès par les pompiers, la viabilité de ses arbres, ainsi
que son côté pédagogique pour les jeunes.

Estimée à un montant de 50 000 euros, cette opération a été menée par une entreprise spécialisée dans
l’élagage. De nouveaux chemins de circulation sont désormais accessibles, notamment pour les pompiers
du département en cas d’incendie. Ces nouvelles routes forestières ont permis la création des zones pyro-
résistantes pour endiguer la propagation des flammes. Les massifs forestiers du Vaucluse sont largement
exposés  au  risque  d’incendie  chaque  année,  ce  pourquoi  cette  mesure  s’est  présentée  comme
indispensable.

L’élagage des arbres des 14 hectares de la forêt de Boisfeuillet va également permettre d’assurer une
meilleure viabilité de cette dernière en donnant de l’espace à ses arbres pour pousser et se développer.
Ainsi, les jeunes pousses pourront assurer la régénération de l’écosystème et l’amener à se reconstituer.

Enfin, le lancement de cette opération a également un objectif pédagogique. Maintenant que la forêt est
plus accessible, la ville d’Orange souhaite créer de nouveaux parcours pour les enfants et les habitués du
centre de loisirs de Boisfeuillet. D’ici l’automne prochain, le service Embellissement de la ville souhaite

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


28 mars 2024 |

Ecrit par le 28 mars 2024

https://www.echodumardi.com/tag/risque-incendie/   18/18

aménager un sentier botanique en collaboration avec les enfants du centre afin d’y découvrir la richesse
des plantes méditerranéennes et leurs vertus. Tout le bois récolté durant cette opération va être recyclé.

V.A.
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